
L’Union Nationale des Syndicats de la Santé Privée FO tient à exprimer sa solidarité
pleine et entière envers les équipes de l’Association Hospitalière de Bourgogne Franche-
Comté (AHBFC) et tout particulièrement envers le médecin actuellement visé par une
procédure disciplinaire injuste.

Ce médecin est aujourd’hui menacé de licenciement pour avoir simplement exprimé un
malaise largement partagé par l’ensemble des professionnels de l’établissement :
conditions de travail dégradées, effectifs en souffrance, pénurie médicale, fatigue
extrême des équipes, et un management sourd aux alertes répétées.

Plutôt que de prendre la mesure de la situation et d’ouvrir le dialogue, la direction répond
par une logique de répression et de sanction. Cette décision est perçue localement
comme une tentative de faire taire celles et ceux qui osent dire la vérité.

Loin d’être un cas isolé, cette situation illustre un climat de tension croissant dans nombre
d’établissements de santé privés, où les alertes sur les conditions de travail restent
souvent sans réponse, voire sont étouffées.

FO rappelle que la liberté d’expression des professionnels de santé doit être protégée, en
particulier lorsqu’elle vise à défendre la qualité des soins, la sécurité des patients et la
dignité du personnel.

Une manifestation de soutien aura lieu le mardi 29 avril 2025 à 9h30, jour de l’entretien
disciplinaire, devant le Château à Saint-Rémy en Comté.

Pour tout contact ou information complémentaire :
Maryse Azevedo, Vanessa Mougenot et Robin Chapuz
Tél. : 03 84 97 26 92
Mail : fo@ahbfc.fr
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Communiqué de soutien au médecin de

Saint-Rémy en Comté (AHBFC)

Communiqué de PRESSE

L’Union Nationale des Syndicats de la Santé Privée FO est présente ce jour à Bruxelles, aux côtés de nombreux 
syndicats de professionnels de santé venus de toute l’Europe. Elle répond à l’appel lancé par les syndicats belges 
et s’associe pleinement à leur mobilisation pour un cessez-le-feu immédiat à Gaza, ainsi que pour un accès libre 
et sans entrave à l’aide humanitaire, vitale pour les populations palestiniennes.

Plus de 140 structures syndicales et humanitaire ont répondu à l’appel. 

L’Union condamne avec la plus grande fermeté la politique meurtrière menée par le gouvernement israélien, 
ainsi que les exactions commises par ses forces d’occupation.

Depuis plus de 600 jours, nos collègues soignants, tout comme la population civile, sont victimes de 
bombardements massifs et d’attaques ciblées, en totale violation du droit international. Le massacre de 15 
ambulanciers le 23 mars à Rafah, ou encore la frappe de drone ayant détruit les bureaux de l’ONG Médecins 
du Monde le 10 juin, tuant au moins huit personnes, en sont des exemples tragiquement éloquents. À cela 
s’ajoutent la destruction systématique des hôpitaux et les arrestations arbitraires de nombreux soignants.

Aujourd’hui, à Gaza :

    94 % des infrastructures de santé sont détruites
    Il ne reste que 2 000 lits pour 2 millions d’habitants
    C’est une catastrophe humanitaire et sanitaire sans précédent.

Face à cette situation insoutenable, les dirigeants européens ont le devoir d’agir. Ils doivent :

• Suspendre immédiatement l’accord d’association UE-Israël ;
• Mettre un terme aux livraisons d’armes et de matériel militaire à Israël ;
• Soutenir les démarches engagées par la Cour pénale internationale pour que les responsables israéliens 
répondent de leurs actes, qualifiés de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité.

L’Union Nationale des Syndicats de la Santé Privée FO salue les mobilisations citoyennes en France, en Europe 
et dans le monde entier – y compris en Israël – qui réclament la fin des violences et exigent un cessez-le-feu 
immédiat.

Lors de son intervention à Bruxelles, le secrétaire général de l’Union, Franck Houlgatte, a lancé un appel solennel 
à l’ensemble des soignants : interpeller leurs parlementaires afin qu’ils agissent concrètement pour mettre un 
terme à ce génocide en cours.

Franck HOULGATTE 
Secrétaire Général

                Bruxelles le 19 juin 2025


